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COMMUNICATION DE LA COORDINATION DES INDEFPENDANTS CAMEROUNAIS (INDECAM)
CONCERNANT LE CAMERCUN SCUS ADMINISTRATION FRANCAISE

(Distribuée conformément & l'article 24 du réglement intérieur du
Conseil de tutelle)

Note du Secrétariat : Le Secrétariat a regu une lettre non datée mais
recommandée a Edéda le 18 juin 1956, signée pour le Comité directeur de 1'INDECAM
par le Président général, André Nyalevd, et dont le texte est identique au texte

du document T/CCM.5/L.157/Add.1l, sauf pour l'addition des paragraphes suivants :

"L'INDECAM demande l'asutoncmie nationale, totale du Cameroun avec un
délai fixé par la Commission tutelle de 18&me cessicn de 1'ONU en accord avec
notre nation tutrice France, nous ne voulons pas l'autonomie interne non et non.

XX XXX ,

"Nous disons que non et non NGCONDO n'est pas un parti politique qui
représente le Camercun & O.N.U. est une assemblde traditionnelle de Douala seul.

"Le Camerocun demande son Autoncmie nationale et totale.
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